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Accidents d'A\ltomobile 

Revue de la Jurisprudence 
III <1> 

Troisième groupe, - Responsabilité des 
conducteurs d'automobiles. 
l Un chauffeur doit toujours avoir son auto, 

mobile sous contrôle, de manière à pouvoir arrê, 
ter instantanément devant l'obstacle qui peut sur, 
gir. 

II. Il doit observer les règlements municipaux, 
sous peine d'être responsable des dommages qu'il 
cause. 

III. Il y a néglige11ce de sa part, s'il omet d'ar
rêter quand on lui donne le signal de le faire. 

IV. . • .  ou s'il néilige d'arrêter pour éviter un 
accident. 

V. . . .  ou s'il s'aventure sur un chemin sur le• 
quel il ne peut contrôler sa voiture et s'expose à 
déraper. 

VI. , . •  ou si, en approchant d"une voiture à 
traction animale, il ne prend pas toutes les pré, 
cautions voulues pour éviter un accident. 

VII. . . .  s'il conduit à une vitesse de huit mi!les 
à l'heure à la chute du jour, sans tenir compte 
d'un brouîl!ard épais. 

VIII. . . .  s'îl va plus vite que la vitesse per, 
mise par la loi. 

IX. . . .  même en conduisant à la vitesse per, 
mise, il lui incombe de prendre toutes les précau, 
tians voulues pour ne pas causer de dommages. 

X. 11 est auusi responsable si, en dépassant 
une voiture, il coupe trop court en avant du cheval 
et Je blesse. 

XL . . .  si, en tentant de dépasser une voiture, 
il cause des dommages, lors même que 1e conclue, 
teur de la voiture refuse de lui donner le chemin. 

XII. . . .  s'il tente de dépasser sur la route sans 
attendre le moment et l'endroit convenables. 

XIII. . . .  ou s'il dépasse un tramway station
naire ou n'arrête pas à au moins dix pieds en ar, 
rière de ce dernier. 

XIV. Il est aussi responsable si, à moins d'ab, 
salue nécessité, il conduit sa voiture au milieu ou 
sur la gauche du chemin. 

XV. . s'il mnduit à plus de huit milles à 
l'heure, en contournant l'angle de deux rues trans, 
versalcs. 

XVI. . . .  ou en approchant un angle, une cour
be ou une intersection. 

XVII. . . .  s'il prend le risque de traverser une 
rue devant un tramway qui approche, lorsque le 
garde,moteur avait raison de croire qu'il arrêterait. 

XVIII. . . .  s'il traverse le chemin pour entrer 
sur une propriété privée sans signaler son intention. 

XIX. . . .  si, à une intersection, il traverse dia
gona\ement, au lieu de contourner, à droite, le cen, 
tre de cette intersection. 

XX. Un propriétaire d'automobile commet une 
faute, s'il ne munit pas sa machine d'une sirène 
dont le chauffeur puisse se servir au besoin. 

XXI. . .  s'il ne munit pas son auto d'une fer, 
mcture à clef pour empêcher qu'il ne soit mis en 
mouvement, lorsqu'il stationne dans la rue. 

XXII. Il n'y a aucune faute de conduire dans 
un chemin public un automobile portant des dé, 
corations. 

XXIII. Le fait de laisser un auto stationner 
sans lumières le long d'un trottoir n'est pas une 
faute, si la rue est suffisamment éclairée. 

XXIV. Un chauffeur commet une faute, s"il 
n'allume pas ses lumières suivant la loi. 

XXV. . . .  mais il n'est tenu de les allumer 
qu'une heure après le coucher du soleil. 

XXVI. La règle qui veut qu� celui qui vient 
sur un chemin cède le passage à celui qui vient à 
sa droite, sur l'autre chemin, ne s'applique que 
lorsque les deux voitures arrivent en même temps 
i'1 une intersection . 
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XXVII. . . .  mais la voiture qui arrive la pre/ 
mière à l'intersection a priorité sur l'autre, nonobs, 
tant toutes dispositions contraires. 

XXVIII. Cette règle ne s'applique pas à celm 
qui débouche d'un chemin privé. 

XXIX. . . .  elle ne s'applique pas, non plus, à 
un tramway, car celui,d, ne pouvant laisser ses 
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rails, a priorité, et le  garde,moteur ne peut être 
taxé de négligence, si, d'ailleurs, il conduisait avec 
prudence. 
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